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Matin : Vérifications à 8h30 pour les Benjamins, à 9h30 heures pour les Pupilles ,  
10h30 pour les Poussins et 11h30 pour les Minimes. 

  
   Après-midi : Vérifications à 13h30 pour les Cadets et 14h30 pour les Juniors et Seniors.  
 
Qualification : La seule participation aux Championnats de Départements permet la participation aux 
Championnats de Ligue sans qualification particulière (pour les Minimes Cadets Juniors Séniors) 
 

Les inscriptions devront parvenir au Département 
au plus tard le 24 octobre 2011 pas d’inscription sur place ! ! ! 

 
Cette compétition est ouverte aux catégories garçons et filles suivantes et est qualificative pour les championnats de 
Lorraine:  

- Poussins 6 - 7 ans (nés en 2004-2005 poids minimum 20 kg) 
- Pupilles  8 - 9 ans (nés en 2002-2003oids minimum 20 kg) 
- Benjamins  10 - 11(nés en 2000-2001 poids minimum 25 kg) 
- Minimes 12 – 13 ans (nés en 1998-1999) 
- Cadets 14 – 15 ans ( nés en 1996-1997) 
- Juniors  16 – 17 ans (nés en 1994-1995) 
- Seniors  18 ans et plus (nés en 1993 et avant) 
- Open Inscriptions sur place 

 
Chaque compétiteur devra être en possession des pièces suivantes : 

- Autorisation parentale pour les mineurs (dans le passeport sportif ou formulaire officiel) 
- Passeport sportif avec 2 licences FFKaraté, (dont celle de la saison 2011/2012) 
- Certificat médical de non contre indication à la compétition de karaté, en cours de validité (tamponné sur le 

passeport sportif en face du timbre de licence). 
    (Postérieur au 31 août 2011) 
 

Equipement : Karaté-gi blanc, casques et plastrons (jusqu’à la catégorie des Minimes) bleus et 
rouges (fournis par le département), protège mains, protège pieds et ceintures bleus et rouges, 
protège dents et coquille obligatoire pour les garçons. 
 

Seuls les compétiteurs et les officiels accrédités seront  
acceptés sur les aires de compétitions. 

 
La Direction Sportive du Département 

C.D. 54 de Karaté et D.A                                        
Pascal ANDRE : 1 rue du Maréchal Foch   54300 LUNEVILLE 
Tel : 0677887930 / 0383738697     andre.p54 @free.fr  

Compétition « Kumité » 


